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CO.lvlITE DB DIRt.GCTION 

331eme seance 

Samedi 21 fevrier 1959, ~ 10 heures 

PROCES-VERBAL 
==:============ 

PRESENTS 

~JLIVi • 	 V. VAN STRAELEN ~resident 
p. ,.Yr j ..NER Del~gue du Ministre du 

Congo BeIge et du Ruan
da-Urundi. 

A.::iUBOIS 
~7 •HOBYNS 
Ii: • I:JI'OPFIELS 
E • V).H CA,..:PEJ\THOUT 
Ch. Y".NDER ELST Nlembres 
Ii .llIG Si1.~;'~GER 30cretaire du Comite de 

Direction. 

Assistu U 13 seance 

lVi. G. nUYTElJ Jhef du Secretariat 
Administratif. 

EXCU;..mD 

lVilVI. 	 ivi. L\A(~UEI..r VicG-President 
.L~ • DEC vUET &embre 

La seo.nCG est ouverte sous la presidence de l(lonsieur V. VAN STRAELEN. 

En ouvrant la seance Ie President signale que 1':1.. G .:8'. de WITTE, colla

boratour de l'Institut depuis sa creation, vient de recevoir la Conunan

derie de l'Ordre Royal du Lion.En merne temps il f61icite lv~. Ch. VANDER 

ELST, lilombre du Comite de Direction, promu Chevalier de l'Ordre Royal

du Lion. 

APPROBATION DU PROC}GS-VERBAL DE Ll;. DERlUERE SJtJ~~\TC1~. 
. -
Le proces-verbal de la 330eme seance, tenue Ie '17 janvier 1959, est 

approuve. 

DECI,S.fO}'i N° Lj.. .-:198. - PERSONNBL D':.. ::'RLyUE - m~PARill })}i; Nt. P. BAERT. 


Les avis medicaux reconnaisseat M. P.BAEHT apte a 
reprendre du service en Afrique, moyennant une 
occupation ~ des fonctions sedentaires. 
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Dans ces conditions, M. BAERT est designe pour rein
tegrer 1es fonctions de De1egue aux Visites au Camp 
de 1a Rwindi qu'il occupait precedemment. Son depart 
est prevu pour Ie 25 fevrier 1959. 

DECISION N° 4.192.- PERSONNEL D'AFRIQUE - TRAITEMENT DE M. LE CONSERVATEUR 
!DJOINT A.~OURY 

Revoyant 1a situation de M. le Conservateur-adjoint 
A.BOURY, i1 est constate qu' i1 n' &. pas ete tenu compte 
des annees passees au service territorial dans la de
termination de son traitement de base, par 1a decision 
n03.602 (292eme seance - 15 septembre 1956). 

Par souci d'equite, quatre bonifications lui sont ac
cordees, avec effet retroactif a 1a date du 14 janvier 
1957. 

12ECISION N° 4.200.- PROPOSITIONS DU COML:'E DE GERANCE DU FONDS DE PREVOY
ANCE DE L'INSTITUT - PENSION DU PERSONNEL D'AFRIQUE 

Les propositions suivantes, presentees par le Comite 
de Gerance du Fonds de Prevoyance de l'Institut, sont 
adoptees : 

1° 	En vue de 1a constitution de 1a pension de M. le Con
servateur-adjoint A.BOURY, 1es cotisations a verser 
a la Caisse Co1onia1e d'Assurances seront calcu1ees 
sur son traitement statutaire, soit 168.750,--frs, 
tandis que les Gotisations afferentes a 1a tranche de 
traitement depassant ce traitement statutaire seront 
versees a un compte de reserve au Fonds de Prevoyance 
qui en assurera la gestion. Cette reserve sera com
pletee par des cotisations patrona1es d~nt l'impor
tance sera calculee en fonction de sa situation statu-
taire et du but a atteindre. 

2° 	L'Institut etant mis dans l'obligation de prendre a 
sa charge une quote-part de la pension coloniale pour 
1a periode des services prestes pour lui par MM. M. 
MICRA, J.de WILDE et J.HAEZAERT, il sera constitue 
une reserve annue11e permettant de faire face a la re~ 
traite des inte~ess6s. A cette fin des cotisations 
patrona1es forfaitaires seront versees a un compte de 
reserve au Fonds de Prevoyance de l'Institut qui en 
assurera 1a gestion. 

Le montant des cotisations prevues aux § 1° et 2° 
ci-dessus sere.. calcu1e au. m.ieux des possibi1ites 
et sera soumis ulterieurement a 1 f approbation du 
Comite de Direction. 
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DECISION N° 4.201.- PROPOSITION DU COMITT~ DE GER:J'TCE DU FONDS DE PREVOY
ANCE DE t'INSTITUT. SOINS DE Slu{TE DU PERSONNEL 
D'AFRIQUE. 

Afin d i assur0J7· aux membres du perDonnel d'Afriquo"
durant lour carriere, 1e rcmbourseDont des soins de 
sante sur un to.ri! analogue a celui ap:plique all per... 
80nnel de l'Administration d'A.frique, a partir du 113::: 
janvier 1959, aes agents partieiperont a cetto nesure 
de prevoyance par les cotisations personnellos suivant::~~ 

a) 0,35% sur le traitement brut; 
b) 360 frs par semestre 

Le montant de ces cotisations fera l'objet d'un compte 
special dans les livres de l'Institut. 

Afin d' asslJ.rer le mecanisme des remboursements, l'Ins
titut s'attachera les services de Madame la Doctoresse 
A.MANDEVIIJLE, moyennant une indemnite mensuelle de 
CINQ CENl'S FRANCS. 

DECISION N° 4.202.- PERSONNEL lVIETROPOLITAIN - HENONCIATION. 

Dans le cadre des compressions imposees par les res
trictions budgetaires, il sera mis fin aux services 
de IvI. N. DE JONGHE, aide-preparateur hors cadre, a la 
date du 31 mai 1959. 

DECISION N° 4.203.- PERSONNEL METROPOLITAIN - DEMISSION. 

II est pris acte de la demission de lVi. J. DANDOY, 
preparateur, detache aux services administratifs. 

Cet agent sera libere de ses obligations a la date 
du 1er mars 1959. 

Des propositions seront presentees ulterieurement en 
vue de son remplacement. 

DECISION N° 4.204.- OUVERTURE DU PARC NATIONAL DE LA GARAMBA A LA CIRCU
LATION. 

En faisant part qu'il partage le bien-fonde de ce 
voeu, M. le Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Uru~
di informe l'Institut du souhait emis par le Gouver
neur de la Province Orientale et par plusieurs membra~ 
du Conseil Superieur du Tourisme, appuye par le Gou
verneur General, que le Parc National de la Garamba 
soit ouvert au public. 



1° 

2° 

3° 

4° 

5° 

6° 

DECISION N: 4.205.

-4

Malgr& certaines objections d'ordre politique qui 
semblent echapper aux autorites, ce voeu est admis 
favorablement. 

La circulation des visiteurs sera envisagee au cours 
de la periode la plus favorable de l'annee pour la 
visibilite et les dep1acernents, soit du 1er fevrier 
au 31 maio En vue de conserver strictement le carac~ 
tere de reserve naturelle integrale du Parc National 
de la Garamba, la circulation envisagee ne pourra pas 
depasser, au Nord, la riviere Garamba. 

La Circulation, aller et retour, sur la piste actuelle 
presentant des inconvenients dont les visiteurs se
raient les premiers A p~tir, l'ouverture l 1a circula
tion du Parc National de la Garamba sera subordonnee 
aux conditions suivantes, sous reserve de l'approba
tion de la Commission de l'Institut a ce projet : 

Etablissement d'une piste transversale partant de 
l'actuelle piste Nagero-Garamba et longeant la cr@te 
Dungu-Garamba vers l'Ouest, jusqu'au point ou elle 
rencontrerait l'ancienne piste Wilibadi-Gangala-na
Bodio, puis le trace de celle-ci jusqu'a la riviere 
Dungu, en face de la Station de la Chasse; 

Autorisation d'etablir cetta piste par Arr@te Royal; 

Obtention, au budget extraordinaire, des credits ne
cessaires a l'etablissement de la dite ~iste, dont 
Ie montant sera precise ulterieurement; 

Construction d'un bac sur la Dungu, -a Gangala-na-Bo
dio, par le Service Provincial des Travaux Publics; 

Garantie d'obtenir annuellement, au budget extraordi
naire, les credits indispensables a l'entretien de la 
piste et des amenagements d'acces, ainsi qu'au ren
forcement de la surveillance impose par des presences 
humaines dans Ie Parc National; 

La circulation des visiteurs dans Ie Parc National 
de la Garamba se fera obligatoirement et uniquement 
dans le sens Nagero-Gangala-na-Bodio avec interdic
tion absolue de penetrer par ce dernier endroit. 

TP~NSPOHT DE VISITEURS DANS DES VEHICULES DE L'INSTI
TUT. 

Considerant la responsabilite encourue par l'Institut 
lorsque des visiteurs sont vehicules dans des camions 
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ou camionnettes lui appartenant et Ie charge que cons~ 
tituerait la couverture des risques par une police 
d'assurance, l'interdiction de recourir ~ cette pra
tique est confirmee. 

DECISION N° 4.206.- LIMITATION DE LA VITESSE DES VEHICULES DANS LES PARCS 
NATIONAUX OUVERTS A LA CIRCuDATION DES VISITEURS 

Apres avoir pris avis du Conservateur en Chef, des 
plaques indicatrices seront apposees, limitant la r 

vitesse des vehicules dans les Parcs Nationaux ouvertE.: 
~ la circulation des visiteurs. 

PROBLEME DES DROITS INDIGENES AU PARe NATIONAL DE L'UPEIJIBA. 

M. Ie Delegue du Ministre fait part de propOSitions nouvelles qui sont 
\..,.... faites, en vue de resoudre Ie probleme des droits ind.igenes au Parc Natio-

nal de l'Uperaba, et dont l'examen est en cours. 

INSTALLATION DE POPULATIONS DANS LE TERRITOIRE-ANN3XE DU PARC NATIONAL DE 
LA KAGERA, 

L'installation de populations etrangeres ~ la region, dans Ie Territoire
Annexe du Parc National de la Kagera, au cours de l'annee 1958, parait 
res ul ter d I un plan con<; u consecutivement a la connaissance, par Ie Ivlwami 
du Ruanda, du projet de modification des limites de ce Parc National. Ce I· 
plan aurait en vue, soit de creer une raison d'opposition a ce projet,
soit de grossir les indemnites a payer ~ ces populations en cas de depla
cement. 

DECISION N° 4.207. - PROJET D' EXl:>LOI'.I\·l.TION NlINIERE A PROXI,.,lITE DES LL:iITES 
-WPARC NATIOFLl.L ALBERT. 

II est note que la Compagnie i.:,iniere des Grands Lacs 
envisagerait d'exploiter des gisements de carbonati
toes, si tues a la Lueshe, affluent de la riviere Rwindi.; 
~ 4 kilometres des limites du Parc National Albert, 
en vue d'en extraire plus specialement Ie pyrochlore 
et l'apatite. 

La traitement des gangues par lavage amenerait 
d'importants apports dans les eaux de la Rwindi dont 
ils modifieraient la composition et par voie de conse-
quence les biotopes et domaines vitaux de la faune 
qui s'y trouvo. 

La repercussion qu'aurait une telle exploitation sur 
la flore at la faune de la plaine de la Rwindi impose 
~ l'Institut Ie devoir de s'opposer energiquement a 
ce projet. 
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Les dispositions de l'Article 2 de l'Ordonnance du 
18 juillet 1953 ne paraissent pas une garantie suffi
sante pour eviter la pollution des eaux de la Rwindi. 

DECISION N° 4.208.- PHOTOGR.~HI~AERIENNES. 

L'Institut Geographique du Congo BeIge et du Ruanda
Urundi a realise la couverture, par photographies
aeriennes, de toute la region ou se trouve situe Ie 
Parc National de la Kagera et d'une grande partie de 
la region des volcans au Parc National Albert. 

~ 

Etant donne Ie grand interet scientifique que cette 
documentation presente pour l'Institut, il sera deman~ 
de ~ M. Ie Ministre du Congo BeIge et du Ruanda-Urun
di de fournir gratuitement plusieurs jeux de ces 
photographies ou d'autoriser de les reproduire pour 
les besoins de l'investigation scientifique. 

DECISION N° 4.209.- INTERVENTIONS DE LA FONDATION POUR FAVORISER LtETUDE 
SCIENTIFIQUE DEB PARCS NATIONAUX DU CONGO. BELGE. 

Les demandes suivantes d'interventions financi~res 
seront presentees avec appui favorable ~ la Fondation 
pour favoriser l'Etude Scientifique des Parcs Natio~ 
naux du Congo BeIge : 

, 
i 

- [ 

10 VINGT CINQ MILLE FRANCS en faveur de M. G.NlANIL, 
Professeur ~ l'Institut Agronomique de l'Etat, ~ 
Gembloux, en vue de permettre l'execution d'une serie 
de lames minces interessant les horizons superficiels 
des sols forestiers de la Tshuapa, dans Ie cadre des 
recherches en foret equatoriale sur Ie cycle de la 
mati~ra organique; 

2 0 CINQUANTE lVIILL:ii} FRANCS en vue de contribuer ~ la pre
paration par M. OSMAN HILL du 5eme Volume du Traite 
d'Anatomie comparee et de taxonomie des Primates, con
sacre aux Catarrhiniens et aux AnthropoIdes. 

M. OSMAN HILL se rendra dans las Parcs Nationaux de 
son choix pour y faire des observations et eventuelle-· 
ment recueillir des pieces anatomiques susceptibles 
de combler les lacunes des collections. 

M. OSMAlJ HILL 
l'Institut. 

aura 1a qualite de charge de mission de 
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DECISION N° 4.210.- ACTIVITES DE LA COOPERATIVE DES PECHERIES INDIGENES 
l5'U'L:G EDOUARD • 

11 est pris note de la lettre adre s see par le Gouver
neur de la Province du Kivu au Gouverneur General, 
faisant une mise au point des litiges existant entre 
la COPILE et l'Institut. 

Le paragraphe 4 de cette note est releve. 11 concerne 
l'etablissement d'une nouvelle p~cherie a Nyakakoma 
et dit en substance: "L'amelioration des methodes de 
p~che a fortoment modifie la situation de la p~cherie 
de Kiavinyonge at l'a 'm~me normalisee. En consequence 5 

la creation d'une nouvelle p~cherie a Nyakakoma n'a 
actuellement plus sa raison d'etre et co projet peut 
etre abandonne pour le moment. Je ne desire pas guIon 
comprenne de ce qui precede que l a COPILE renonce com-
pletement at definitivement a ce projet .... " 

Si ce proj et devait etre eventllellement repris, il 
rencontrerait une opposition irreductible de la part 
de l'Institut. L'etablissement d'une telle activite 
a Nyakakoma entrainerait la perte irremediable d'une 
des rares regions du Parc National Albert ou les buts 
de l'Institut, en matiere de protection, ont pu etre 
realises integralement. On doit d'ailleurs considerer 
que ce centre de peche n'aurait d'autre dessein que 
de pallier les erreurs de gestion de la COPILE ou de 
les dissimuler. 

Reprenant les considerations emises par le Conserva
teur en chef, ilsera refuse aux travailleurs de la 
COPILE, se rendant en conge, de debarquer a Kisaka. 
Cette pratique etait ignoree du Comite de Direction 
et est realisee a son insu et sans autorisation. 

EMIGRATION DES BANYAHUANDA. 

11 est pris acto de la communication figurant dans le rapport du IDois de 
decembro de .,.c. le Conservateur en Chef, au suj et de l' exode de familles 
Banyaruanda, installees dans la region de Bishusha a grands frais et qui 
re~oivent des terres dans une partie du Parc National Albert dans Ie 
Mulera et le Tamira, dont on a pousse l'Institut a faire abandon. 

Cos installations, ainsi que la plantation de champs de pyrethre dans 
cetto partie, temoignent une nouvelle fois combien l'Institut fut dupe
chaque fois que les bes oins indigenes fluent invoques pour amputer le 
P.N.A. Ces amputations se resument a recourir a uno solution de facilite 
adoptee au mepris de toutes considerations pour l'oeuvre d'inter@t public 
confiee a l'Institut. Ce cas doit inciter a la plus totale intranSigeance 
aux revendications futures. 
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.iUin de laisser a l'Institut une complete inde
pendance l'entretic:n de la piste de la Semliki ,
allent du poste de garde de Kambukabakali a 
Ishango, sera entierement assure par les Boins 
de la station de Mutsora. 

D]I;CISIOJ'T N° 4.21:~.- AlJ'FAIRE GILLET contre I .. P.I'T.C.B. 

COIfl.ffiunico.tion est donnee de l'arret de 18 Conr 
d' Appel de Bruxelles, 6.eboutant Ie Sieur J. 
GILLET, ex-conservate llr-adj oint, de l' ac tion 
intentee contre l'Institut. 

Accord est donne pour Ie reglement des honorai
res de lVLClltre J. VAN D.:-JVu,iE, charge de defendre 
les interets de l'institution. 

Revenant sur la Decision nO 4.169 ( 32geme 
seance - .3 janvier 1959), il apparalt peu in
dique d'envisager Ie placement des fonds mis 
a 10. disposition de l'Inscitut en compte a 
terme, eu egard au faible volant dont 18 tre
sorerie dispose trimestriellement. 

DECIDION N° '1.~214.- 9J~NTHE NATIONAL DE VUJJC..iNOLOGIE. 

Ii est fait part d'une lettre ~manant de M. Ie 
Professeur I. de HlAG:tTi~l~ o.nnonc;ant 10. creation 
dlun "Centre National de VCtlcanologie" €:It de 
l' int.'3ntion de ce Centre d' envoyer des misslv'.:'ls 
etudier les volcans situes dans Ie Parc National 
Albert. 
II est vris acte de la creation de ce Centre 
et de zes intentions. 
Lorsque ce Centre sera amene a envoyer des 
missions ac. Parc National Albert, 1 I Institut 
veillera A l'application stricte des reglements 
et des dispositions en vigueur. 

;:';OHT D J;~) COLLECTIONS ENTOlVlOLOGFi,UJSS. 

Connaissance est donnee dlun recent colloque ayant pour objet Ie 
sort des · collections d' arthropodes se trollvant dans les IJiusees .Le 
President fait remarquer, a cette occasion, que ~es considerations. 
81uises SlIr l'inopportunite de recolter de grandes series dlespeces 
proc~dent de conceptions depuis longtel~S r6volues. 
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FILMS DE L~'," FONDATION INTERNATIONALE SCIENTIFIQUE. 

Le President fait part de l'entrevue qu'll eut le 21 janvier 1959 avec 
I~lli. DE ROOVER, Administroteur de la Fondatlon Internationale Scientifique 
et 1\[. H.STORCK, cineaste, au sujot do l'exploitation commerciale du film 
"Les Seigneurs de la For@t". Co caract ere commerciul s'atant substitue 
au caractero scientlfique primitivement prevu, l'Institut se troUVG legi
timement en droit do rcvendiquer une participation aux benefices en com
pensation des autorisations ot de l'assistance quIll a donnees pour per
mettre des onregistroments cinematographiquos de'ns les Parcs Nationaux 
du Congo BeIge. 

M. DE ROOVER laiss0 entendre que 1 'exploitation du film en question donne 
peu d'espolr de realiser des benefices. En conclusion provisoire, il est 
decide que des membres qualifies du personnel scientifique de l'Institut 
examineront a loisir los sequences cinematographiques enregistrees et les 
pho"tographies prises dans les Parcs Nationaux ot pouvant presenter un 
inter@t scientlfique, afin de les incorporer dans les archives iconogra
phiques. 

Le President fait remarquor combien,au cours des dernieres annees, l'Ins
titut a ete lese par des entreprises, jouissant de patronnages influents. 
Une br~cho a ete ouverte dans la muraille faite de dignite et de desinte
ressement edifiee -par les collaborateurs et charges do mission qui ne 
tirerent jamais un profit materiel personnel des resultats souvent splen
dides de leurs efforts. 

DECISION N° 4.215.- AUTORISATIONS DE FI~rnR 

Les autorisations suivantes de filmer dans les Pares 
Nationaux sont accordees : 

1° 	a M. Fr.EDMOND-BLANC, President du Comite des Chasses 
de la France d'Outre-Mer; 

2° 	a' NU'-'1. E.TILGENKANiP et J • FREY , pour realiser des se
quences filmees sur la vie des animaux et destinees a 
la Television suisse. 

DECISION N° 4.216.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

1° 	A la demande de M. l'Inspeeteur Royal M.ZIlVLMER, des 
dispositions seront prises pour accueil1ir M. et lilIDe 
GANSHOF van dor i,mERSCR au Camp de la Rwindi. 

2° 	~ITs.L.CARLSON, Assistant Professor of Geology de la 
Western Reserve University a Cleveland, est autorisee 
a visiter le Parc National de la Garamba au Bois de 
maio 
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DECISION N° LJ·.217.- EXPOSITION D'HISTOIRE NATURELLE DANS LES STATIONS. 

Afin de vulgariser 13 connaissance de la flore et de 
10. faune des PGrcs Nationaux parmi les visiteurs et 
de disposer d'un instrument d'instrgction pour 1es 
gardes, des expositions d'histoirc naturelle seront 
amenagees dans les stations de Rumangabo et de 13 
Rwindi. 

M. G.F.de WITTE, co11aborateur de l'Institut, est 
charge de choisir des exemplaires adequats parmi les 
doub10s des collections scientifiques. 

La prochaine seanc"s se tiendra Ie samedi 14 mars 1959, a 10 heures. 

La seance est levee a 13 heures. 

LE SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

V. VAN STRAELEN. 



